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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

19me année SEPTEMBRE 1927 N" 9

Congrès syndical 1927.
Le congrès de l'Union syndicale suisse aura lieu au Kursaal

d'Interlaken, les samedi 24, dimanche 25 et lundi 26 septembre.
Ouverture: samedi à 17 heures.

ORDRE DU JOUR:
1. Discours d'ouverture.
2. Nomination du bureau et de la commission de vérification des

mandats.
3. Adoption du règlement des délibérations, mise au point de

l'ordre du jour et communication du bureau.
4. Examen des rapports:

a) du comité syndical (rapporteur: K. Dürr);
b) de la commission centrale d'éducation (rapporteurs: K. Dürr,

Ch. Schürch) ;

c) statut des fonctionnaires;
d) position à prendre concernant le fascisme (rapporteur:

F. Reichmann) ;

e) syndicats et coopératives (rapporteur: K. Dürr).
5. Revision des statuts.
6. La politique économique suisse (rapporteur: Dr Weber).
7. La protection légale du travail et la formation professionnelle

(rapporteur: Ch. Schürch).
8. Les assurances sociales en Suisse (rapporteur: J. Schlumpf).

Propositions soumises au congrès.
Rapport du comité syndical.

Fédération suisse du personnel des services publics.
lo L'Union syndicale suisse est invitée à éditer un journal syndical unique

en remplacement des journaux actuels des fédérations syndicales suisses.
La faculté est laissée aux fédérations de joindre des suppléments au journal

unifié pour leurs besoins particuliers.
Proposition du comité syndical: Renvoi pour étude au comité

syndical.

253


	...

